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Centre d'approvisionnement – bureau d'Ottawa 
Salle 9W079, 9e étage 
200, rue Kent 
Ottawa (Ontario)  K1A 0E6      Le lundi 16 octobre, 2017 
 

ADDENDA no 2 
 

Objet :  Invitation à soumissionner n° FP802-170203  
Construction d’une rampe de mise à l’eau, Goose Cove, N-T-L  
 

Madame, Monsieur,  
 
À la suite de l'invitation susmentionnée à soumissionner, cet addenda numéro 2 est pour informer les 
soumissionnaires éventuels de la question(s) reçu(s) au cours de cet appel d'offres à ce jour. La(es) 
question(s) et la(es) réponse(s) sont indiquées dans l'annexe A.  
 
Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 
 
Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur 
signature dans l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document 
à leur proposition.   
 
Cordialement, 
 
Jianna-Lee Zomer 
Chef d'équipe/Int.   
Opérations de gestion des finances et du matériel 
 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  
 

Nom de l’entreprise : ___________________________________________________ 
 
 

Signature :   __________________________________________________ 
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Annexe A  
 

Les soumissionnaires qui souhaitent soumettre leur soumission à la date et heure de 
clôture et aux lieux de clôture indiqué dans l'avis d’appel d'offre de la demande de 
soumission numéro FP802-170203 ou si applicable indiqué dans un ou des addenda(s) 
précédent doit également tenir compte des questions et réponses suivantes dans leur offre. 

 
 
Question 1  
Au point nº 3 du tableau de prix combiné, l'unité indiquée est ML. S'agit-il de mètres 
linéaires? Si tel est le cas, pouvez-vous confirmer qu'il s'agit bel et bien de l'unité à 
utiliser dans la soumission pour indiquer une longueur pour le mur de soutènement et 
non un volume exprimé en mètres cubes? 
 
Réponse 1  
La mesure ML pour le mur de soutènement signifie mètres linéaires.  
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